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Edito 
 

L'année 2018 touche à sa fin et l'équipe municipale a le plaisir de 

vous adresser le 43e numéro du  journal communal.  

Ce numéro prend un caractère particulier. En effet, au -delà des  

informations se rapportant aux affaires courantes ou à l'état 

d'avancement des dossiers d'investissement, il laisse une large part à un événement 

unique, la commémoration du centenaire de la fin de la grande guerre.  

Pour ce faire, un travail partenarial a u sein de la communauté de communes a permis 

de mettre en exergue, via les propositions des 47 communes, au -delà de 

l'incontournable conscience citoyenne, la nécessité de ce devoir de mémoire. Cet 

anniversaire marque la fin des hostilités, certes, mais éga lement et surtout l'impérieux 

besoin de vivre en paix.  

Parmi les thématiques émanant de ce travail commun, la place des femmes pendant 

la guerre et leurs actions. Leur rôle pendant cette période et les actions qu'elles ont 

menées ont très certainement infl ué sur leur mode de vie après cette période. Un 

numéro spécial de la revue locale "patrimoine" traitera de ce point particulier à  Cras.  

Des manifestations sont  prévues les 10 et 11 novembre. Nous aurons le plaisir 

d'accueillir la  commune de MORETTE, qui  s'est associée à l'organisation du programme 

du 10 novembre. Un grand merci aux membres des CCAS des deux communes qui ont 

ïuvr® ensemble pour la r®ussite de ces temps forts.  Un flyer en donnant le programme 

détaillé a été déposé dans chaque boîte à lett res. 

Un autre temps fort est à souligner, les cloches des 47 communes sonneront à               

11 heures 11 précises le dimanche 11 novembre 2018.  

Je vous invite toutes et tous à participer à ces temps de rassemblements citoyens, mais 

également festifs.  

Se souvenir de la guerre certes, mais fêter la paix.  

Je terminerai en rappelant que lõ®quipe municipale, fid¯le ¨ ses engagements, a 

ïuvr® au mieux de l'int®r°t g®n®ral pour mener ¨ bien les diff®rents chantiers ouverts 

au titre de 2018  

Soyez assurés, cher s habitants de CRAS, de notre dévouement total à ce village et à 

ses habitants.  

Recevez nos respectueuses salutations.  

 

Le Maire et son équipe,  Nicole DI MARIA  
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Vivre à Cras 
 

10 et 11 novembre 2018       100 ans après  

 

 

 
 

Le LUDOTOUR fait escale à la salle  des fêtes à Cras  

 

 Vendredi  23 novembre 2018 16h30 à 22h  

Avec une sélection de jeux adaptés : jouets, jeux de 

soci®t®, grands jeux en boisé les ludoth®caires proposent 

des animations ludiques pour tous les âges, de la sortie de 

lõ®cole (16h30) jusquõau coucher des plus grands (22h).  

Des moments de détente et de joie à partager en famille, entre amis.  
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Les activités à Cras  

 

Salle dõ®volution de lõ®cole maternelle                      www.karatecras.com  

 

 

2 cours  de gymnastique  

Gym douce et étirements mercredi de 17H30 à 18H30  

Gym sportive   mercredi de 18H30 à 19H30  salle des fêtes  

 

 Activité de Marche Nordique  

Le vendredi de 18h ¨ 19h30 suivant un calendrier d®fini ¨ lõavance, 14 

sorties sur lõann®e. 

 

 

Section  loisirs 

à partir de 14h à la salle des fêtes   

Mardi 20 novembre  2018 : « Mondée , du cassage au cerneau  » 

Mardi 18 décembre  : cuisine  

 

 

 

 

Ecole multisports  pour les enfants 4 -8 ans 

Le mercredi de 16 à 17h salle des fêtes

 

CCAS 
Rappel  : Le 1er mercredi de chaque mois, après -midi récréatif , à la salle 

communale de Morette, autour de divers jeux de société.  

Rendez -vous les 7 novembre 2018, 5 décembre 2018.  

http://www.karatecras.com/
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Etat civil   

 
Georges Mazon  nous a quitté en août dernier.  

 

Ce monsieur discret âgé de 94 ans habitait au Bourg    avec son 

épouse.  

 

Né à  Tullins en 1924, sa famille s'installe près de Tunis, où il passe son enfance et son 

adolescence. En juin 1943, alors que les alliés viennent juste d'achever la libération de 

la Tunisie, il s'engage dans le Génie où, en tant que mécanicien, il participe à  

l'entretien des véhicules militaires. Il débarque en Provence en août 1944 avec le Corps 

expéditionnaire français et participe aux campagnes de France et d'Allemagne. 

Démobilisé en 1946, il retourne en Tunisie où il se marie avec Henriette. Deux filles 

na issent de ce mariage. Georges exerce un emploi dans les chemins de fer tunisiens.  

En 1957, l'indépendance de la Tunisie contraint la famille à s'installer en région 

parisienne.  

Dans les années cinquante la famille Mazon fait l'acquisition d'une petite mais on à 

Cras, qui sert de résidence secondaire durant de nombreuses années. Ce lieu tant 

apprécié par la famille devient en 1979 la résidence principale du couple qui y passe 

une paisible retraite.  

La municipalité renouvelle ses condoléances à son épouse et à  ses filles. 

 

Liste électorale  
 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 

électorales.  

L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 

ans.  

En dehors de cette situation, l 'inscription sur les listes 

doit faire l'objet d'une démarche volontaire . 

Il faut sõinscrire ¨ la mairie de son domicileé avec un justificatif de domicile et une 

pi¯ce dõidentit® r®cente. 

 

Accueil en Mairie   
Jours Horaires 

Lundi  après -midi  de 14h  à 17h 

Mercredi matin  de 9h  à 12h 

 

 

 

Sur rendez -vous, tous les jours  : 

Accueil téléphonique au 04 76 07 94 10  

par mail   mairie.cras@laposte.net   

par internet sur  www.cras38.fr/   

 

mailto:mairie.cras@laposte.net
http://www.cras38.fr/
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Taxe Ordures ménagères  

Vous êtes propriétaire de votre habitation, vous avez reçu 

votre avis de taxe foncière 2018 .  

Une ligne concernant lõenl¯vement des ordures m®nag¯res apparait d®sormais sur cet 

avis. 

Pr®c®demment, vous acquittiez la redevance dõenl¯vement des ordures m®nagères. 

Elle était basée sur la composition de votre foyer.  

Dans un souci d'harmonisation des pratiques sur lõensemble du territoire, avec la 

volont® de r®duire les impay®s et dõam®liorer la qualit® du service propos® aux 

habitants, les élus du territoire o nt voté le passage à la taxe dõenl¯vement des ordures 

ménagères  lors du conseil communautaire du 28 septembre 2017.  

Cette taxe s'élève à 9,91 % de la base locative de votre propriété bâtie qui figure dans 

les détails de votre avis d'imposition . 

Vous ne payez plus la redevance pour 2018.  

Vous réglez votre TEOM en même temps que votre impôt foncier, puisqu'elle figure sur 

l'avis d'imposition que vous avez reçu.  

Le paiement s'effectue auprès de la Trésorerie de Tullins.  

Pour tout renseignement sur le monta nt de lõimp¹t : CDIF SUD ISERE Grenoble ou 

impots.gouv.fr  

 

 

Chantier de la fibre optique à 
Cras  

Le Conseil Département de l'Isère (CD38) a délégué à la 

société Circet la phase 1 de la mise en place de l'Internet Très 

Haut Débit (THD) à Cras et dans les en virons. Un câble de 864 

fibres allant de Tullins à Chantesse traversera le village en 

suivant le parcours de la départementale 153.  

Ce réseau sera complètement enterré. En effet, le département a obtenu l'accord 

d'Orange pour utiliser les fourreaux existan ts qui amènent la téléphonie au village. Seule 

une petite tranchée de quelques mètres sera ouverte au carrefour de la Bascule 

(croisement des deux départementales 153 et 201) pour préparer le point de livraison 

du village.  

La société Circet dispose de 8 mo is pour réaliser cette tâche : les travaux doivent être 

achevés au plus tard en mai 2019.  

Le site Isère THD (www.iserethd.fr) donne les dates prévisionnelles du planning 

d'installation de la fibre optique (phases 2 & 3) : les premières prises seront déploy ées à 

Cras en 2020.  
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2018 - 2019 
Pour une question sur les temps de transport , de garderie , ou de temps péri scolaires  

Contactez  Syndicat Scolaire Intercommunal  

Mairie de Notre Dame de lõOsier 

Tél : 04 76 38 93 59 ou mail  : sy.scolaire@laposte.net  

 

Pour une question sur les temps de cantine , rencontrez la mairie  de lõ®cole. 

  

Lõ®quipe garderie - cantine ð Temps 

Activité Péri scolaire  qui encadre les 

enfants . 

  

Isabelle Crepin, Marie -Claire Michallat, 

Mireille Sol, Isabelle  Guillon , Marie -

Laure Gavin, Margaux  Sauteron   et 

Nathalie Aiello (absente sur la photo)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
TAP ð Temps dõactivit® p®riscolaire 

Depuis la rentrée de septembre, le Syndicat scolaire a intégré au programme annuel 

des TAP des a nimations  proposées par des intervenants extérieurs , en plus des activités 

programmées (jeux, activités manuelles, coloriage, jeux de construction) . LõUFOLEP 

(Union franaise des ïuvres laµques d'éducation physique)  est intervenu e auprès des 

élèves cralins  et morettins  pour ce début de 1 er trimestre en dispensant une : 

- Initiation aux gestes qui sauvent le lundi avec des CE2  et quelques CE1.  

- Initiation  à la pratique du Floorball (hockey sur goudron), la mardi avec les CE1  

- Initiation  à la pratique du Tchoukball  (sport collectif mélangeant le handball, le 

volley, et bien dõautres !) avec les CM1.   

Aussi les CM2 ont pratiqué le roller avec un encadrant de Sport 38.  

mailto:sy.scolaire@laposte.net

